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Décision n° 2018-0350 
du président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

en date du 13 mars 2018 
abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 

délivrées à diverses entités 
pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

Le président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses 
articles L. 41 à L. 43, R. 20-44-5 à R. 20-44-11 et D. 406-5 à D. 406-17 ; 

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des 
postes et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences 
délivrées par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 
24 octobre 2007 relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les 
titulaires d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 14 décembre 2017 relatif au tableau national de répartition des bandes de 
fréquences ; 

Vu la décision n° 2017-0383 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes du 21 mars 2017 modifiant la décision n° 2015-1160 portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision du président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes du 1er mars 2017 modifiée portant délégation de signature ; 

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 

Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 
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Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée aux titulaires. 

Fait à Paris, le 13 mars 2018, 

Pour le Président et par délégation 

Rémi STEFANINI 
Directeur Mobile et Innovation 

 
 



Annexe à la décision n° 2018-0350 
du président de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

 en date du 13 mars 2018  

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 
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Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

198402012 COMMUNE D'ARRENS MARSOUS 65 ARRENS MARSOUS 1 VHF 

198801414 IMMO DE FRANCE PARIS IDF 78 PLAISIR 1 VHF 

198802325 BRINK'S EVOLUTION 47 AGEN 1 UHF 

198802758 BERTHO TP 22 ST GUEN 2 VHF 

198803339 COCHARD JEAN FRANCOIS 08 SIGNY LE PETIT 1 VHF 

199102855 ALBIEZ DOMAINE SKIABLE 73 ALBIEZ LE JEUNE 5 VHF 

199200041 CTRE HOSP UNIVERSITAIRE TOULOUSE 31 TOULOUSE 2 VHF 

199201164 INSTITUT JEAN PAOLI ET IRENE CALMETTES 13 MARSEILLE 3 UHF 

199202245 BRUNEL DEMOLITION 93 TREMBLAY EN FRANCE 2 UHF 

199205619 GOLF CLUB DE PALMOLA 31 BUZET SUR TARN 1 VHF 

199208974 COMMUNE DE BORMES LES MIMOSAS 83 BORMES LES MIMOSAS 2 UHF 

199212495 COMMUNE DE LIMOGES 87 LIMOGES 1 UHF 

199213353 BANQUE DE FRANCE 71 MACON 1 VHF 

199301079 AUTO ECOLE 2000 71 MACON 1 UHF 

199301114 CTRE HOSP UNIVERSITAIRE TOULOUSE 31 TOULOUSE 2 VHF 

199400426 GRID SOLUTIONS 69 VILLEURBANNE 1 UHF 

199404104 SP3 NETTOYAGE 92 NANTERRE 1 UHF 

199404218 BRINK'S EVOLUTION 52 ST DIZIER 1 UHF 

199405251 CTRE HOSP UNIVERSIT DE TOULOUSE 31 TOULOUSE 2 UHF 

199405505 BRAULT TRAVAUX PUBLICS 34 BEZIERS 1 UHF 

199504066 SEHO 94 ORLY 2 UHF 

199505199 SCES EAUX DE LARAGNE-MONTEGLIN 05 LARAGNE MONTEGLIN 1 VHF 

199600817 CTRE HOSP UNIVERSIT DE TOULOUSE 31 TOULOUSE 2 UHF 

199602992 EIFFAGE ROUTE NORD EST 67 WOLXHEIM 2 UHF 



Annexe à la décision n° 2018-0350 
du président de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

 en date du 13 mars 2018  

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 

 

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 4/6 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

199603559 SOCIETE INARD BOIS 11 VILLEMOUSTAUSSOU 1 VHF 

199603580 PIERRE FRANC GEOMETRE EXPERT 71 CHALON SUR SAONE 1 UHF 

199700661 ECOLE DE CONDUITE NICOLAS 08 CHARLEVILLE MEZIERES 1 UHF 

199801355 INSTITUT RECHERCHE PIERRE FABRE 81 CASTRES 2 UHF 

199802394 BRINK'S EVOLUTION 94 ORLY 1 UHF 

199900474 COMMUNE DE CHAMPLAY 89 CHAMPLAY 1 UHF 

199901594 PROCTER & GAMBLE AMIENS 80 AMIENS 7 UHF 

200000393 TOPOSAT 92 MONTROUGE 2 UHF 

200001457 CAPOCCITTI DEPANNAGE 24H-24 69 VILLEURBANNE 2 VHF 

200100149 CTRE HOSP UNIVERSIT DE TOULOUSE 31 TOULOUSE 2 UHF 

200100457 CTRE HOSP UNIVERSIT DE TOULOUSE 31 TOULOUSE 2 UHF 

200100631 BAUR PIERRE ANDRE 67 HAGUENAU 2 UHF 

200101452 GROUPEMENT DE TRAVAUX IND. ET ARTISAN. 57 CARLING 6 UHF 

200101699 ALLARD EMBALLAGES 72 AUBIGNE RACAN 1 UHF 

200200806 PROMO RACING SARL 58 MAGNY COURS 2 UHF 

200300750 SP3 NETTOYAGE 92 NANTERRE 1 UHF 

200301279 TRIDELTA PARAFOUDRES SA 65 BAGNERES DE BIGORRE 1 UHF 

200400128 RIVOALEN PHILIPPE 50 EQUEURDREVILLE HAINNEVILLE 1 UHF 

200400878 TOTAL SA 31 BOUSSENS 2 UHF 

200402033 GRID SOLUTIONS 69 VILLEURBANNE 1 UHF 

200501614 PETERS SURGICAL 93 BOBIGNY 1 UHF 

200600030 GAUMONT BORDEAUX 33 TALENCE 1 UHF 

200600828 FIDUCIAL PRIVATE SECURITY 86 CENON SUR VIENNE 1 UHF 

200800107 ETOILE PROTECTION 91 STE GENEVIEVE DES BOIS 3 UHF 

200800830 ALAIN DOMENECH 84 AVIGNON 1 UHF 



Annexe à la décision n° 2018-0350 
du président de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

 en date du 13 mars 2018  

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 

 

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 5/6 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

200800864 SADE CGTH 93 ROSNY SOUS BOIS 1 UHF 

200800931 CHAMBRE COMMERCE INDUSTRIE DE LA DROME 26 PORTES LES VALENCE 1 UHF 

200801032 DOMINIQUE DUCOIN 44 PETIT MARS 1 UHF 

200801125 COSTIMEX DACSA FRANCE SA 67 STRASBOURG 2 UHF 

200801151 SCORI 30 BEAUCAIRE 1 UHF 

200801335 SOCAREL GROUPE PBM 38 HEYRIEUX 1 UHF 

200900349 COMPASS GROUP FRANCE 92 NANTERRE 2 UHF 

200900477 GENERALE INDUSTRIELLE PROTECTION 85 LA ROCHE SUR YON 1 UHF 

200900696 BARRAULT DEPANNAGE POITIERS 86 BIARD 1 VHF 

200900901 SECURIGUARD SECURITE PRIVEE 90 BELFORT 2 UHF 

200900901 SECURIGUARD SECURITE PRIVEE 90 BELFORT 1 VHF 

201000134 FONDERIES ATELIERS DU BELIER 33 VERAC 1 UHF 

201001006 SNAVEB 89 MONETEAU 1 UHF 

201001346 SLIDE CANDY 73 LES ALLUES 1 VHF 

201100306 THALES COMMUNICATIONS & SECURITY 78 VELIZY VILLACOUBLAY 4 UHF 

201200339 PROSEGUR SECURITE HUMAINE 68 ROUFFACH 1 UHF 

201200999 MAISADOUR SEMENCES SA 40 ST VINCENT DE TYROSSE 1 UHF 

201201201 GCC 93 AUBERVILLIERS 5 UHF 

201201289 APRR 03 GANNAT 4 UHF 

201201347 SK RACING 77 NANTOUILLET 1 UHF 

201300051 WILJIM COMPETITION 95 CERGY 1 UHF 

201300369 GPS 34 MONTPELLIER 1 UHF 

201300619 ETS REGIONAL ENSEIGNEMENT ADAPTE 73 ALBERTVILLE 1 UHF 

201302295 IRIGOIN SERGE 64 ISPOURE 1 VHF 

201302375 ALBIEZ DOMAINE SKIABLE 73 ALBIEZ MONTROND 1 UHF 
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Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

201302446 EGENIE 81 ST SULPICE 1 UHF 

201400304 SYRADE 33 BORDEAUX 2 UHF 

201400392 GTM TP IDF 77 BOISSISE LA BERTRAND 2 UHF 

201400406 FIBER PRO CONSULTING 92 RUEIL MALMAISON 1 UHF 

201400499 MONTLOUIS FINANCES 53 COSSE LE VIVIEN 1 UHF 

201400869 ABERS 95 MONTMAGNY 2 UHF 

201401269 EURO PARTNER SECURITE PRIVEE 75 PARIS 1 UHF 

201500019 LES FILS D’ARMAND DEPENNE 24 BERGERAC 1 UHF 

201500978 ISOPRO SECURITE PRIVEE IDF 75 PARIS 1 UHF 

201600306 SANDROC 33 BLANQUEFORT 1 UHF 

201600351 CITINEA OUVRAGES FONCTIONNELS 69 VILLEURBANNE 5 UHF 

201600369 CALVADOS PREAUX 61 MANTILLY 1 UHF 

201600616 SAMUELSON WYLIE ASSOCIATES 18 BOURGES 3 VHF 

201600973 SPIE SCGPM 92 RUEIL MALMAISON 2 UHF 

201601315 SPIE SCGPM 95 L’ISLE ADAM 2 UHF 

201701143 SARL WIART 90 OFFEMONT 2 VHF 

201701380 ESKA 57 THIONVILLE 1 UHF 

201701382 ESKA 57 WOIPPY 1 UHF 

 

 


